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Texte de la question

M. Guénhaël Huet attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la télémédecine.
De nombreux acteurs de la santé demandent, depuis plusieurs années, l'accélération de la mise en œuvre de la
télémédecine. Aujourd'hui, l'absence de prise en charge, la plupart du temps, des actes de médecine effectués à
distance par l'assurance maladie constitue un obstacle sérieux à leur déploiement. Pourtant, la télémédecine
pourrait être un outil essentiel du remodelage de la carte de santé en France, notamment dans les zones
rurales. Aussi il lui demande quelles sont ses intentions quant à la prise en charge des actes de télémédecine
par l'assurance maladie.
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